
TRANSFORMATION - DISTRIBUTION 
 
q Le transport et l'abattage des animaux sont faits dans le respect des législations, des chartes du bien-être des 

animaux et des guides des bonnes pratiques de ces secteurs. 

 

q La transformation et la distribution sont exécutées en accord avec les législations et les guides des bonnes 

pratiques en matière de produits alimentaires (viandes et produits de viande). 

 

q En plus du contrôle sanitaire de l'AFSCA, le contrôle de la filière est permanent. Il est exercé à toutes les 

étapes de la transformation et de la distribution par un organisme indépendant. Tout ce qui entre ou sort dans 

ces processus ainsi que la façon de travailler sont surveillés, suivis et enregistrés. La traçabilité est totale. 

 

q Le résultat garanti : 

o des produits du terroir wallon d'une qualité supérieure et exceptionnelle, 

o des viandes tendres, savoureuses, juteuses, 

o des équilibres nutritionnels améliorés, 

o un bon point pour la santé et un vrai régal pour les gourmets. 


